
 
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 

 
 
I. TITRE : Responsable de laboratoire 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de responsable de laboratoire sont des emplois de professionnels qui 
comportent plus spécifiquement l'organisation et le fonctionnement de l'ensemble 
des laboratoires qui lui sont assignés, en fonction des objectifs pédagogiques. 
 
Le responsable de laboratoire collabore avec les professeurs dans la détermination 
des travaux de laboratoire associés aux cours, coordonne la réalisation de ces 
activités, en supervise l'exécution, encadre le travail des chargés de travaux 
pratiques et peut agir comme personne-ressource auprès des étudiants. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Le responsable de laboratoire, en collaboration avec les professeurs concernés, 
détermine les activités de laboratoire par rapport aux objectifs des cours et des 
programmes, procède à l'élaboration du contenu des travaux pratiques ainsi 
qu'à leur mise au point et à leur amélioration; dans ce contexte; il conçoit, 
rédige et modifie les documents pédagogiques reliés aux laboratoires. Il est 
responsable de la surveillance générale de l'exécution des travaux pratiques et 
assure une rétroaction auprès des professeurs, afin d'évaluer la qualité de 
l'apprentissage pratique et de développer des activités de laboratoire en 
fonction des objectifs pédagogiques. 

 
2. Il assiste le directeur de module dans l'élaboration de politiques touchant les 

laboratoires, notamment : l'interaction entre le laboratoire et le cours auquel il 
est rattaché, l'uniformité de présentation de rapports, etc., et assure l'exécution 
de ces politiques. 

 
3. Il voit à la planification et à l'organisation matérielle des activités de 

laboratoire (équipement, appareils, aménagement des locaux, etc.) assure le 
recrutement des chargés de travaux pratiques, supervise et dirige leur travail. 

 
4. Il participe à l'amélioration physique des laboratoires et effectue l'analyse des 

caractéristiques des appareils dans le cadre des objectifs fixés, en vue des 
demandes d'investissement. 

 



5. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 
répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
6. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
-  biologie 
-  physique 
-  chimie 
-  génie 
-  géologie 
-  arts et lettres 
-  sciences humaines 

 
 

2. Expérience : 
 
 

3. Autres : 
 
 

 


